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Introduction 

Le MEPRED (Mainstreaming Energy for Poverty Reduction and Economic Development) est un projet né de l’Initiative Européenne de l’Energie (IEUE) qui a été lancée en 2002 à Johannesburg en Afrique du Sud lors du Sommet Mondial pour le Développement afin de favoriser l’accès aux services énergétiques des zones rurales et périurbaines en vue d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Quatre pays d'Afrique de l'Ouest (Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal) et la CEDEAO sont concernés. Il est soutenu par la Commission Européenne (programme COOPENER) et quatre Etats membres de l'UE (Allemagne, Danemark, France, Pays-Bas). Il a pour objectifs de:

· Identifier les services énergétiques indispensables à la réalisation des stratégies de développement nationales dans les secteurs de l’hydraulique, de la santé, de l'éducation, de l’agriculture, etc.;

· Concevoir la manière d'intégrer les services énergétiques dans les stratégies de développement qui font l'objet des DSRP et des DSP/PIN ;

· Mettre au point des mécanismes économiques, institutionnels et financiers permettant de mettre à disposition les services énergétiques qui contribuent à réduire la pauvreté et catalyser le développement de la Nation ;

· Préparer un portefeuille de programmes énergétiques susceptibles d’être financés dans le cadre de l’Initiative Européenne de l’Energie (EUEI) et par d’autres partenaires.

Le MEPRED-Niger a pour tâches principales de:

· Rassembler et adapter les outils (SIG, études économiques, etc.) qui seront nécessaires aux travaux ci-dessous, point sur les autres projets mis en œuvre au Niger et portant sur des sujets connexes;

· Expliciter les besoins de services énergétiques implicitement définis dans les DSRP et les DSP/PIN, de même que ceux qui découlent du développement de secteurs économiques non mentionnés dans ces documents, et assurer la coordination des travaux avec ceux du comité régional multisectoriel mis en place par la CEDEAO et l’UEMOA (CRM);
· Prendra en compte les ressources locales telles que biomasse, énergie hydraulique, etc. Ces résultats seront fondés sur l'analyse géographique des besoins en utilisant un SIG adapté. Les analyses économiques et financières appropriées seront menées à bien;

· Définir un plan d'action relatif à la fois à la dimension institutionnelle et aux besoins d'investissement;

· Faire des propositions visant à intégrer l'accès à l'énergie dans le DSP/PIN et le DSRP;

· Informer l'ensemble des parties-prenantes et valider les propositions avec chacune d'entre elles et avec les autorités politiques.

I. Contexte

Le concept de la fourniture des services énergétiques modernes à l'horizon 2015, en zones rurales et périurbaines, prôné par le module MEPRED-Niger, s’effectue en élaborant des programmes énergétiques. Ces programmes suscitent une forme nouvelle d'organisation et de coordination des acteurs basée sur la notion de "Territoire énergétique" (TE) qui suppose la mise en synergie des facteurs techniques, économiques et institutionnels. 

Les synergies recherchées induisent de moindres coûts lorsqu'un "opérateur de services énergétiques" (OSE) unique assure l'ensemble des prestations sur le périmètre d'un TE, qui est chargé en priorité de satisfaire les besoins des secteurs sociaux et productifs collectifs. Il s’agit de :

· Cible 1. L'ensemble des services collectifs sociaux (eau potable, éducation, santé) indispensables à la réalisation des OMD, 

· Cible 2. Les installations agricoles importantes ayant un caractère collectif (irrigation, transformation, conservation), procurant subsistance et revenus à une part importante de la population rurale des trois régions.

Par la suite, l'OSE a toute liberté pour étendre son marché vers les cibles individuels et/ou collectives marchandes dans le respect des règles et normes édictées par l'autorité publique, à savoir :

· Cible 3. Des collectivités pour les usages collectifs (éclairage public, recharge de batteries, salles polyvalentes, télécommunications, etc.),

· Cible 4. Un nombre important d’Activités Génératrices de Revenus (AGR),

· Cible 5. Une certaine proportion de ménages à équiper. 

Les présents termes de références sont élaborés en vue de faire l’analyse des cadres institutionnel et réglementaire pour faciliter la mise en œuvre de la démarche ainsi proposée et permettre aux OSE d’exercer sans aucune entrave sur le territoire national. 

II. Objectif global

L'objectif de la prestation est de montrer qu'il n'existe pas d'obstacle légal et institutionnel majeur à la création de territoires énergétiques, à l'intervention d'opérateurs de services énergétiques, et de proposer les dispositions à prendre pour faciliter la mise en œuvre de la démarche ainsi proposée. 

III. Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques de la prestation sont :

· Etat des lieux du cadre institutionnel du secteur de l’énergie,

· Etat des lieux du cadre législatif et réglementaire,

· Proposition du cadre législatif et réglementaire permettant aux OSE d’exercer.

IV. Résultats 

Les résultats attendus de la prestation sont :

· L’état des lieux du cadre institutionnel du secteur de l’énergie est réalisé,

· L’état des lieux du cadre législatif et réglementaire est réalisé,

· La proposition du cadre législatif et réglementaire conforme l’exercice des OSE est élaborée,

· LE rapport complet de la prestation est élaboré,

· Une présentation détaillée de la prestation lors de l'atelier de restitution de Niamey est faite.

V. Contenu de la prestation

Le Consultant sera chargé d'évaluer l'applicabilité, au regard des lois, textes et institutions existants ou susceptibles d'être créés au Niger, du concept de "Territoire Energétique" et de l'intervention d'un "Opérateur de services énergétiques" auquel serait confiée la gestion des services énergétiques sur le périmètre de ce territoire dans le cadre d'un partenariat public privé (dispositif désigné ci-après sous la forme TE+OSE). 

Le consultant réalisera la mission en étroite collaboration avec le Comité National Multisectoriel Energie (CMNE), en appui au Groupe Institutionnel créé au sein de ce comité. Il recevra ses instructions et rendra compte de sa mission à la Cellule de Coordination MEPRED-Niger (MME). Il consultera des représentants de tous les acteurs concernés par la mise à disposition des services énergétiques en zones rurales et périurbaines. 

Les tâches à réaliser sont les suivantes : 

1. Connaître et comprendre la situation actuelle du secteur de l'énergie et des autres secteurs : inventaire des politiques, des textes (code de l'électricité, etc.) et des programmes (électrification rurale, énergies renouvelables, etc.); connaissance des pratiques dans d'autres secteurs (secteur Hydraulique tout particulièrement) et dans d'autres pays dans le secteur de l'énergie. Connaissance des acteurs (autorités publiques centralisées et décentralisées, entreprises prestataires, opérateurs énergétiques, utilisateurs-bénéficiaires-clients, services financiers locaux, médiateurs, bailleurs).

2. Concevoir les principales caractéristiques d'un cadre législatif et institutionnel de l'énergie et des autres secteurs encourageant la mise en pratique du partenariat public privé qui permet d'appliquer l'approche TE + OSE. 

3. Etudier la compatibilité entre le cadre législatif actuel et les textes à créer (si nécessaire) pour donner toute légitimité au concept TE+OSE. Etudier les impacts, notamment sur le plan fiscal, des dispositions envisagées. 

4. Consulter les principaux acteurs pour évaluer leur positionnement dans le dispositif et proposer les actions à mener pour adapter le dispositif, former et informer les acteurs, les précautions à prendre, etc. Seront notamment consultés les acteurs en région. 

5. Proposer le schéma le mieux approprié du dispositif TE + OSE (concession, affermage, etc.) compte tenu du résultat des investigations relatives aux textes, de la consultation des acteurs, des impacts – notamment sur le plan fiscal -, de la facilité de mise en œuvre, etc. 

En conclusion de la prestation, le consultant présentera au CNME et à la Cellule MEPRED les dispositions à prendre pour que le dispositif  TE + OSE puisse s'appliquer à moyen terme, dans le cadre des programmes énergétiques élaborés à cette fin..

VI. Durée de la prestation

Le volume de travail estimé est de 30 jours ouvrables. 

Cellule de Coordination du projet MEPRED-Niger

Immeuble ONAREP – BP 11700 Niamey – Niger, 

tél: 96 96 69 74/21 76 61 45
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